
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération 
34 communes – 169 000 habitants 

 
 

UN.E MUSICIEN.NE INTERVENANT.E EN MILIEU SCOLAIRE 
 
 
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération est une communauté d’agglomération à la fois littorale et rurale. 
Sa ville centre dynamise ce territoire à fort potentiel et doté d’une reconnaissance internationale. 
Ce territoire à la dimension touristique très marquée se définit par son service aux habitants et aux 
communes qui la composent. Au sein d’une équipe de 6 musiciens intervenants rattachés au CRD Vannes-
Sarzeau, en appui sur le dispositif d’EAC « Déclic Mômes » (www.declic-gmvagglo.fr/loffre-mome), sur la base 
d’une expertise artistique et pédagogique, vous élaborez et menez des séances de sensibilisation à la 
musique en milieu scolaire par des ateliers d’éveil et d’initiation instrumentale :  
  
Missions Principales :  

 Conduite de projets pédagogiques et culturels à dimension collective encourageant les liens entre milieu 
scolaire et enseignements spécialisés. 

 Dans le cadre de projets définis, éveil, sensibilisation des jeunes publics à la pratique artistique et 
musicale et élaboration de projets visant une restitution publique. 

 Bilan/évaluation des interventions. 
 

Activités Occasionnelles :  

 Interventions possibles en Conservatoire (projets collectifs). 
 Conduite de projets type « Orchestre à l’école » ou projets EAC type « Ecole du spectateur ». 
 Interventions possibles pour des manifestations évènementielles liées à l’activité du pôle culture.  

 
Missions Secondaires :  

 Veille artistique et mise à niveau de sa pratique 
 Participation aux réunions de service et aux formations d’équipe 

 
Profil : 

 Avoir réalisé une formation universitaire de Musicien Intervenant 

 Concevoir des séances pédagogiques variées et innovantes pour susciter l’intérêt des élèves. 

 Organiser des séances en collectif en suivant une progression logique autour d’un projet artistique.  

 Ajuster ses méthodes et modalités pédagogiques en fonction des élèves et savoir créer les conditions 
favorables à la participation des enseignants. 

 Effectuer des recherches pour évaluer et perfectionner sa pratique artistique et pédagogique. 

 Entretenir et développer cette pratique artistique. 

 Se confronter aux différentes productions artistiques du spectacle vivant et contribuer aux réseaux 
professionnels. 

 Permis B indispensable avec véhicule souhaité 
 
Qualités : 

 Capacité à transmettre son savoir, à communiquer et à informer. 

 Discerner la qualité et la limite de la relation enseignant/élève. 

 Rigueur et réactivité 

 Sens de l’organisation, aisance verbale, disponibilité 

 Curiosité intellectuelle et ouverture d’esprit. 
 
Cadre statutaire : Assistant Territoriale Enseignement Artistique 
 
Grades :  Assistant Territorial Enseignement Artistique - Assistant Territorial Enseignement Artistique principal de 
2ème classe - Assistant Territorial Enseignement Artistique principal de 1ère classe 
 
Nature du contrat : Contrat à durée déterminée de 1 an à temps complet (20/20ème) 
 
 
Rémunération : Conditions statutaires  Poste à pourvoir : le 01 septembre 2022 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation + CV) à Monsieur le Président de Golfe du Morbihan 

Vannes agglomération par mail à recrutement@gmvagglo.bzh ou par courrier– PIBS 2 – 30 rue  Alfred Kastler – CS 

70206 – 56006 VANNES CEDEX – en indiquant la référence « MUSICIEN.NE INTERVENANT EN MILIEU SCOLAIRE » sur 

votre courrier ou mail - Clôture des candidatures le 13/06/2022 – Date des entretiens : le 23/06/2022  

Contact : Anaëlle RIOU - 02.97.68.14.24 / a.riou@gmvagglo.bzh   
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